
 
 

 
REGULARISATIONS 2009 

 

A. Aide à la constitution des dossiers et/ou soutie n administratif  

Service de Prévention 
Aide à la constitution du dossier de demande 
Permanences proposées du 14/09/09 au 15/12/09: 

• Lundi de 9h30 à 11h30, au Service de Prévention, rue des Alliés, 19 ; 
• Vendredi de 9h à 11h, à Hodimont, rue de Hodimont, 44 ; 
• Vendredi de 14h à 16h, au Service de Prévention, rue des Alliés, 19. 

 

D.E.F.I.S. Vesdre 
Soutien administratif 
Tous les jours de 8h à 12h30 et de 13h30 à 16h30, rue Lucien Defays, 10 

C.P.A.S. 
Soutien administratif 

• Secteur 1 - Antenne Sociale de Hodimont - "JOSE HEUSE" 
rue des Fabriques, 66 4800 Verviers, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30, sauf le vendredi jusqu’à 
16h 

• Secteur 3 - Pré-Javais, rue Saint-Remacle, 1 4800 Verviers, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30, 
sauf le vendredi jusqu’à 16h 

• Secteur 2 – Au siège social, rue du Collège 49, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30, sauf le 
vendredi jusqu’à 16h 

B. Extraits de registre national et copies certifié es conformes  

Service des Etrangers 
Documents à joindre au dossier de demande : Extraits de registre national et copie certifiée conforme de 
document original 
Heures d'ouvertures : lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h à 12h30; mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 
16h 
Service situé Thier Mère-Dieu, 18 
N.B. : pour l’obtention des extraits de registre, i l est fortement conseillé aux demandeurs de 

transiter  par les services d’aide cités ci avant s ous A. 
 

C . Autres services à votre disposition à Verviers : 

Bureau d’Aide Juridique 
� Premier conseil juridique  

Permanences le lundi de 11h à 12h et le mercredi de 9h à 12h, Palais de Justice, ancienne aile, 
rez-de-chaussée, local 49 
+ le vendredi de 11h à 12h à la Maison de justice, rue Saint Remacle, 22 

 
� Désignation d’un avocat pro deo (gratuit ou partiel lement gratuit) 

Permanences le mardi de 11h à 12h et le vendredi de 11h à 12h, Palais de Justice, ancienne 
aile, rez-de-chaussée, local 49 

C.R.V.I. 
Soutien administratif et carnet d’adresse d’associations d’aide 
Rue de Rome, 17, tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h. 



D’autres informations sont disponibles par internet : 
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